
L’orientation après la troisième

Avril 2026



         1.Permanences et Rôle du Psy-EN.

 Accompagne les élèves à besoin spécifiques, en situation de handicap ou donnant des signes 
de souffrance psychologique. (E.S.S Orientations psy tests Q.I)

 Contribue à créer les conditions d’un équilibre psychologique des élèves favorisant leur 
réussite et leur investissement scolaires. (entretiens psy, soutien, orientations thérapeutiques)

 Participe à la prévention et à la remédiation du décrochage scolaire (cellule de veille, Modal). 

 Accompagne les élèves et les étudiants dans l'élaboration progressive de leur projet 
d'orientation. (ULIS, CDO)

 Participe à la conception et à la mise en œuvre d’actions permettant l’appropriation 
d’informations sur les formations et les métiers et l’évolution de leurs représentations. 
Informe ainsi les élèves et leurs familles ainsi que les étudiants, et les conseille dans l’élaboration de 
leurs projets scolaires, universitaires et professionnels. (infos aux P.P, aux élèves, Semaines de 
l’orientation).

Mr HUSS, 
 Collège Fanny Desjardin (Lundi et jeudi 13h30-17h00)
 LP Jean Perrin
 C.I.O de Saint-Benoît (Mercredi 8h00-12H00 et 13h00-16h00)
(21 bis rue Lucien-Duchemann 97470 Saint-Benoît 02 62 50 12 17) 



2.Schéma des études



 3. La voie professionnelle, une voie d’excellence

     Du collège vers le lycée professionnel

file:///C:/Users/nicoh/Desktop/..%2F..%2F..%2F..%2F..%2F..%2F..%2F..%2F.%2FVoie%20pro%20short.pptx
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4. La seconde générale et technologique



Les passerelles au lycée et dispositifs 
pour se réorienter

Droit à l’erreur en début de 2nde : tout élève peut 
demander à changer de spécialité ou de voie en accord avec 
la décision d’orientation de 3ème.

Attention, les élèves de 2nd GT qui souhaitent se réorienter 
ne sont pas prioritaires. En fin d’année les passerelles vers 
une 1ère pro sont possibles aussi mais rares car uniquement 
s’il y a une place vacante. Il faut alors constituer un dossier 
qui donne lieu à une « immersion dans la spécialité 
demandée. »

L’élève peut demander également à refaire une 2nd pro.

Dans certains lycées il existe un MODAL qui est un dispositif avec travail sur le 
projet et la confiance en soi souvent avec enseignants ou intervenants 
extérieurs qui permet à un élève de faire plusieurs vœux de réorientation.



Au programme...



EDT type, LVA LVB

LPO P.Moreau 
LVA : ANG, ESP, ALL.
LVB : ANG, ESP
Section Européenne Anglais
OPTIONS : E.P.S, Latin, Création et innovation technologique, sciences de 
l’ingénieur,sciences de laboratoire.



5. La voie Générale (1ère et Tale)

Les spécialités Arts : Théatre, Histoire des Arts, Arts Plastiques, Cinema-audiovisuel, 
Musique, Arts du cirque. Priorité donnée aux élèves du lycée.

Spécialité EPPCS (sport) dans 6 lycées (pour J.C Fruteau et SARDA Garriga pour l'Est)



6. La voie technologique: un bon compromis entre voie 
générale et voie professionnelle

Sans proposer de stages, cette voie permet toutefois une 
pédagogie plus concrète avec davantage de manipulations, 
des projets, et un accompagnement plus personnalisé 

Chaque série est spécialisée dans un domaine et nécessite 
souvent un changement de lycée.

Pour qui ? 

Des élèves qui veulent apprendre par l’observation et les cas 
pratiques dans un des domaines proposé.

Pour des élèves qui veulent un bac qui leur permette d'aller 
vers des études courtes (BTS, BUT) sans exclure la 
possibilité d'études longues. 



 



Les 8 bacs technologiques (7 à la Réunion)



La 2nde spécifique STHR (Hôtellerie)

Un autre Bac Techno s'intègre dès la 2nde :

STD2A (Design et Arts Appliqués) au lycée A.Vollard St 
Pierre avec l’option Création et Culture Design (6h)





7. Choix et Procédures... 

→ Prendre conaissance de : 
 Ses centres d’intérêts professionnels

 Des attendus, contenus et débouchés des formations

 Des métiers en rapport.

→ Ressources :

Padlet CIO Saint-Benoît

Rondavelle 

Futur pro

Horizon 2021

https://padlet.com/psyenciostbenoit/s-orienter-apr-s-la-3-me-iolz5w62kdr95nlv
https://orientation-regionreunion.onisep.fr/
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R75563
https://www.horizons21.fr/


Calendrier

 7 avril 7 avril Début de la phase définitive d’orientation.

 Du 4 au 27 maiDu 4 au 27 mai Période de saisie des vœux d’affectation par les familles dans 
le service en ligne.

 9 juin 9 juin Date limite pour la saisie des choix définitifs des familles et des réponses 
aux décisions d’orientation.

 10 juin10 juin Date limite de dépôt des dossiers d’appel, pour les familles concernées.

 30 juin30 juin  Diffusion des résultats de l’affectation aux familles. Début des 
inscriptions en ligne au lycée.



Phases complémentaires

 Tour suivant n°1 : Tour suivant n°1 :  du 1er au 3 juillet. Résultats le 7 juillet. 
Inscription des affectés jusqu'au 10 juillet.

 Si en Listes supplémentaires : date limite pour appeler les élèves 
fixée au 18 août.

 Tour suivant n°2 : Tour suivant n°2 : du 26 au 27 août à 16h. Résultats le 1er 
septembre. Inscriptions jusqu'au 4 septembre.



  

Procédure d’orientation

Demande des familles
Proposition d’orientation du conseil 
de classe

Si accord 

Décision d’orientation 
définitive

Si désaccord

Entretien avec le chef EPLE

Acceptation de la DO Si refus de la DO
Demande de maintien 
dans la classe d’origine 
Par la famille

Si refus de la DO
APPEL

Après la commission d’appel

Décision conforme 
à DO

De l’EPLE

Si refus de la décision
Demande de maintien 
dans la classe d’origine 
Par la famille

ou

2 situations

3 situations



Procédures voie professionnelle

 Classement des vœux par ordre de préférence (jusqu’à 10 
possibles)

 Pas de sectorisation

 2nde pro par familles de métiers (15) ou non intégrées 

     → Critères : 
 Résultats scolaires (évaluations*)  
 Avis chef d’établissement 
 Classe d’origine (bonus prépa métiers sur bac pro)
 situations médicales ou sociales  
 section sportives de haut niveau 
 internat d’excellence  
 nouveauté : zones géographiques prioritaires pour le LP Rontaunay



Anticipation et diversification des voeux

Certaines sections sont très demandées (2 à 6 fois plus de demandes que de 
places) et nécessitent d’être en internat ou de prendre le bus scolaire très tôt 

Pour être sélectionné il est nécessaire d'avoir un bon dossier.

L'apprentissage peut être une alternative à condition de trouver une entreprise

→ CAP et Bac Pro métiers de la sécurité : casier judiciaire et pas de 
contre-indication médicale ( à vérifier avant affectation)

→ CAP maritime : attestation de savoir nager + visite médicale aptitude à 
la navigation



Affectation : 2 GT

Principe de sectorisation : Principe de sectorisation : L’affectation dépend d’abord de l’adresse du domicile 
de l’élève. Pour connaître le lycée de secteur : https://portail.ac-reunion.fr/case

Pour une demande classique de 2de GT dans le lycée de secteur, un seul vœu suffit.

L’affectation dans le lycée de secteur se fait indépendamment des enseignements 
optionnels et des sections européennes proposés.

Les enseignements optionnels et les sections européennes sont indiqués et 
choisis au moment de l’inscription dans l’établissement d’accueil.

Attention :Attention : les attestations d’hébergement ne sont plus recevables comme 
justificatif de domicile, sauf situation sociale, médicale ou juridique dûment justifiée. Elles 
restent recevables pour les élèves arrivant d’une autre académie.

https://portail.ac-reunion.fr/case


Procédures particulières : langues

Section internationale Chinois : au lycée Leconte de Lisle
- Uniquement pour les élèves issus de 3e internationale Chinois
- vœu spécifique à saisir
Section internationale Franco-Britannique : Lycée Mémona Hintermann-Haffejee.Se 
rapprocher des établissements d’accueil pour les modalités de recrutement : dossier et 
test de sélection, puis transmission à la DRAIO au plus tard le lundi 05 juin. 
Sections binationales : ABIBAC : lycée Leconte de Lisle BACHIBAC : Mahatma 
Gandhi. Élèves ayant pratiqué une LV1 allemand ou espagnol et ayant satisfait aux tests 
de sélection organisés par les établissements d’accueil. Liste des admis envoyée par les 
lycées d’accueil à la DRAIO au plus tard le lundi 05 juin. 
Sections européennes ou orientales : plus d’affectation en section européenne ou 
orientale en 2de GT. La demande sera gérée à l’inscription par l’établissement 
d’accueil.Rejoindre une section européenne n’existant pas dans le lycée de secteur n’est 
pas un motif de dérogation recevable.
Les langues rares (arabe et chinois) : Un principe de continuité pédagogique 
collège/lycée est appliqué. Les élèves sont affectés dans un lycée où cet enseignement 
de langue est dispensé. Si la langue existe dans le lycée de secteur, l’affectation hors 
secteur pour ce motif est irrecevable.



Autres procédures particulières

Seconde spécifique du bac Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la 
restauration lycée Hôtelier de la Renaissance 
Enseignements optionnels « création et culture design » lycée Ambroise Vollard :
Enseignement optionnel « écologie agronomie territoires et développement 
durable » lycée agricole Émile Boyer de la Giroday

→ Vœux spécifique à saisir / Pas de sectorisation / Élèves classés et affectés 
sur les critères suivants : résultats scolaires, coefficients et avis du chef 
d’établissement d’origine.

 Candidatures en lycées privés

  les parents doivent se rapprocher des lycées convoités pour connaître les procédures 
en vigueur

Candidature hors académie

Vœux à faire sur téléservice de l’académie demandée – Informer le collège suffisamment  
tôt pour être accompagnés



Autres procédures particulières

Sections sportives à recrutement élargi et excellence sportive
  Les élèves et leur famille doivent se rapprocher des ligues/fédérations/ ou du CREPS

 concernés pour connaître la procédures. Les élèves retenus (le lundi 26 mai) sont 
prioritaires dans les lycées concernés.

Dérogation/affectation hors secteur
  Fiche à remplir accompagnée des pièces justificatives. Deux vœux maximum.

 Classement par ordre de priorité selon sept motifs ordonnés :
1) Élève en situation de handicap ;
2) Élève nécessitant une prise en charge médicale à proximité ;
3) Situation sociale exceptionnelle
4) Élève boursier
5) Élève dont un frère ou une sœur est déjà scolarisé dans l’établissement
6) Élève dont le domicile est proche de l’établissement demandé.
7) Parcours scolaire particulier : Option théâtre lycée  Brassens 
Situations ponctuelles et particulières signalées à la DRAIO
Les motifs peuvent être cumulables.



Fin de la présentation... 

    

   En vous remerciant pour votre attention.
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